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AUTRES PRESCRIPTIONS 
 

1. Les emplacements réservés 
Description Parcelle Lieu-dit Extrait du RG 

ER1 : Dispositif de 
défense incendie D135  Chaleil 

 

ER 2 : Extension 
du cimetière B1263 Le bourg 

 
 
Le Conseil Municipal a prévu 2 emplacements réservés dans l’optique d’aménager le territoire. 
 

2. Les secteurs comportant des Orientations d’Aménagement et de Programmation 

   

   

 

Le règlement graphique reporte les secteurs sur lesquels sont 
portées des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
telles qu’elles sont présentées en pièce 3 du dossier de PLU. Sept 
secteurs sont concernés, soit les zones à urbaniser (AU et AUx) et 
5 secteurs en au sein des zones urbaines (Ub et Uc). 

 
  


